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ACCORD CADRE DE PARTENARIAT 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
Raison sociale : Mairie de Mantes-la-Jolie 
dont le siège social est situé au X 
Tél : X       Fax : X 
N° Siret : X   Code Ape : X 
Titulaire de Licences d’entrepreneur de spectacle : X 
Représenté par X, en qualité de Maire 
Ci-après dénommé « Mairie de Mantes-la-Jolie »    d’une part, 

ET 

Raison sociale : Mairie de Mantes-la-Ville 
dont le siège social est situé au Route de Houdan – 78711 Mantes-la-Ville 
Tél: 01.30.98.55.46 Fax : 01.30.98.55.47 
N° Siret : 217 803 626 000 19 Code Ape : 8411Z 
Représentée par Monsieur Sami Damergy, en qualité de Maire, 
Titulaire de la licence d’entrepreneur du spectacle : n°1 : 1-1077617 / n°2-1077615 
/n°3-1077616. 
Ci-après dénommé « Mairie de Mantes-la-Ville »    d’autre part, 
 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE : 

 
La Mairie de Mantes-la-Jolie et la Mairie de Mantes-la-Ville collaboreront pour la 
manifestation suivante : 
 

FETE DE LA MUSIQUE 2022 
 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - OBJET 
 
Il est conclu par la présente, entre les parties susnommées, un accord cadre ayant pour objet de 
définir le cadre général des modalités de toutes les opérations en rapport avec la préparation, la 
réalisation et l’exploitation des actions de LA FETE DE LA MUSIQUE 2022 à savoir : 
 

 La communication de l’évènement. 
 Les moyens de l’évènement (matériel, locaux, etc). 
 La mise en place des actions (concerts, parades, animations, etc). 

 
Article 2 : MODALITE DE MISE EN APPLICATION DE L’OBJET 
 
L’application des actions retenues par les deux parties seront celles ci-dessous et déterminées 
par avenant des deux parties signataires de cet accord cadre en fonction de l’évolution du 
projet. 
 

1) Actions de communication : 
a. Les deux parties s’engagent à diffuser l’ensemble des supports de communication 

sur le territoire de leur commune respective à partir des moyens de 
communications existants. 

2) Actions de moyens : 
a. Mise à disposition des équipements culturels et socioculturels ainsi que de leur 

personnel et du matériel des deux villes. 
 

 
3) Actions de LA FETE DE LA MUSIQUE : 
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a. Voir le programme déterminé par les deux villes. 
 
 
Article  3 : ANNULATION - RECONDUCTION DE L’ACCORD CADRE DE PARTENARIAT 
 
Reconduction : 
Le présent accord cadre de partenariat est renouvelable par tacite reconduction d’année en 
année. 
 
Annulation : 
Le présent accord cadre se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité 
d’aucune sorte dans tous les cas reconnus de force majeure et par la dénonciation de l’une des 
parties. 
 
Article 4 : COMPETENCE JURIDIQUE 
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention cadre de 
partenariat, les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents 
mais seulement après avoir tenté la voie amiable. 
 
Fait en double exemplaire, le XX/XX/XX 2022, à Mantes-la-Ville 
 
 
 
Ville de Mantes-la-Jolie      Ville de Mantes-la-Ville 
Prénom + nom   Sami DAMERGY 
Maire   Maire 
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CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE DE BILLETTERIE 
 

 

 

Entre les soussignés : 

 

Raison sociale : France Billet 

N° de SIRET 414 948 695 

Siège : Le Flavia – 9 rue des Bateaux Lavoirs – 94200 Ivry sur Seine Cedex 

Téléphone : 01 55 21 58 72 

Représentée par Monsieur Alexandre VIROS, Directeur 

 

Ci-après dénommé « le distributeur », d’une part 

 

 

Et 

 

Raison Sociale :............................. Mairie de Mantes la Ville 
N° Siret : ........................................ 217 803 626 000 19 

N° Licences :  ................................. N°1 1077617 / N°2 1077615 / N°3 1077616 

Siège : ............................................ Route de Houdan 78711 Mantes-la-Ville 

Téléphone : ..................................... 01.30.98.55.46 

Représenté par : .............................. Monsieur Sami DAMERGY 

En sa qualité de : ............................ Maire de Mantes-la-Ville 

 

Ci-après dénommé « l’organisateur » d’autre part, 

 

 

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT 

 

Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de fixer les rapports entre l’organisateur et le distributeur en ce qui concerne la 

commercialisation de billets de spectacles. 

FRANCE BILLET apporte son concours au théâtre dans le cadre de l’opération suivante : « Vente de billets au nom de 

FRANCE BILLET pour le compte de la Mairie de Mantes la Ville ». 

 

Article 2 – OBLIGATIONS A LA CHARGE DE L’ORGANISATEUR 

 

L’organisateur s’engage à fournir en début de saison la liste des spectacles programmés pour lesquels il souhaite 

confier au distributeur un quota de billets à commercialiser. 

Le contingent de places est modulable en fonction du spectacle. 

 

L’organisateur porte la responsabilité des spectacles offerts au public, à la fois dans l’organisation (dates, horaires, 

lieu) et dans le contenu. 

 

L’organisateur s’engage à mentionner sur ses supports de communication l’intitulé « Location FNAC - Carrefour – 

Géant – Magasins U - Intermarché/ www.fnac.com : 0892 68 36 22 (0.34 euro la minute). 

 

Article 3 – OBLIGATIONS A LA CHARGE DU DISTRIBUTEUR 

 

Le distributeur s’engage à assurer la billetterie de l’organisateur dans l’ensemble de son réseau de distribution. 

 

Le distributeur s’engage à commercialiser les places jusqu’à J-1, et adresse au service des affaires culturelles de la 

Mairie de Mantes la Ville par mail à l’adresse suivante culture@manteslaville.fr l’état des places vendues. 

La commercialisation des places pourra toutefois être suspendue à la demande écrite de l’organisateur à titre 

exceptionnel, si celui-ci venait à manquer de place. 

Les réservations déjà effectuées auprès des distributeurs seront honorées. 
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Le diffuseur informe le client au moment de la vente que la réservation est ferme et ne pourra donner lieu à un 

remboursement même en cas de non présentation du client au guichet. Toute réservation devra être réglée par le 

distributeur à l’organisateur. 

 

Le diffuseur s’engage à envoyer dans un délai maximal d’une semaine après le spectacle un règlement par virement 

(correspondant aux coordonnées bancaires fournies par l’organisateur). En parallèle, la reddition sera expédiée par 

courrier.  

 

Article 4 – PRIX 

 

Le prix de vente par le diffuseur correspond au cumul : 

- du prix de vente pratiqué par la Mairie de Mantes la Ville au plein tarif. Le taux de TVA appliqué est de 2,10% 

- Et de la commission du distributeur. 

 

Fixation du montant de la commission : 

La commission est fixée à 10% du tarif du prix du billet, avec un minimum de 2 euros par billet. 

Cette commission représente la rémunération du distributeur en contrepartie de sa prestation. 

 

Article 5 – COMPETENCE JURIDICTIONNELLE 

 

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application du présent marché, les parties conviennent de s’en remettre à 

l’appréciation du Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise, mais seulement après épuisement des voies amiables. 

 

Article 6 – DUREE 

 

La présente convention est établie pour la saison 2022/2023. Elle pourra être renouvelée à son échéance dans les mêmes 

conditions de façon expresse. 

Dans les deux mois précédant la date anniversaire du contrat, l’organisateur adressera un courrier au distributeur 

l’informant de son intention de renouveler le marché. 

Le courrier rappellera les conditions financières du marché et la possibilité pour le distributeur de dénoncer le 

renouvellement dans un délai d’un mois à compter de la réception de l’offre de renouvellement. Le silence du 

distributeur vaudra acceptation du renouvellement. 

 

Il pourra faire l’objet d’une dénonciation par l’une ou l’autre des parties sous couvert d’un préavis d’un mois par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

Le présent marché entre en vigueur à sa réception. 

 

Fait à Mantes la ville, le 22/03/22 

 

 

LE DISTRIBUTEUR, L’ORGANISATEUR, 

 

 Le Maire de Mantes-la-Ville, 

 

 

 

 

 

 

 Sami DAMERGY 

 

 

 

 

 

 

 

Parapher chaque page. 
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CONVENTION  

PARIS ET REGION PARISIENNE 
 

 
 
Entre les soussignés : 

 

L’ORGANISATEUR 

Raison sociale : La Mairie de Mantes-la-Ville 

Domiciliée route de Houdan, 78711 Mantes-la-Ville 

Représenté par Monsieur Sami DAMERGY 

En sa qualité de : Maire de Mantes-la-Ville 

 

ci-après dénommé  « L’ORGANISATEUR » 

 

et 

 

TICKETNET 

Société par Actions Simplifiées  

enregistrée au registre du commerce et des sociétés sous le n° : Nanterre B 412 888 333 

domicilié au : Challenge 92 – 101 avenue François Arago – 92017 NANTERRE Cedex 

 

représentée par Monsieur Jean-Luc PECHINOT 

ci-après dénommée «TICKETNET » 

 

 

Il est préalablement rappelé que TICKETNET gère un réseau informatique national de vente de billets de 

spectacles, d’événements sportifs, culturels et de loisirs. 

 

L’ORGANISATEUR souhaite que les billets disponibles pour son ou ses différents sites et activités soient 

vendus par le réseau TICKETNET qui accepte. 

 

 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT 

 

1. Objet : 

 

L’objet du contrat est de déterminer les conditions dans lesquelles L’ORGANISATEUR confie à 

TICKETNET la vente de ses billets à travers son réseau. 

 

Le réseau TICKETNET est constitué des partenaires Distributeurs suivants : 

- les grandes enseignes de distribution : E.LECLERC, AUCHAN, CORA, CULTURA.  

- un plateau téléphonique : le  0 892 390 100 (0,45 € TTC/min.) 

- un site Internet : www.ticketmaster.fr ainsi que des partenaires en marque blanche rattachés à ce site. 

- des Comités d’entreprise ou revendeurs dont les principaux sont le CE Air France (personnels 

navigants), Meyclub, Cezam … 

 

Le réseau TICKETNET compte au 01 janvier 2016 plus de 782 points de vente. 

 

 

 

2. Mandat du réseau TICKETNET :  
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L’ORGANISATEUR confie à TICKETNET le mandat de vendre des billets pour son événement sans 

garantie minimum ou prédéterminée, étant entendu que L’ORGANISATEUR s’engage à accepter tous les 

billets édités par le réseau TICKETNET en accès direct. 

 

Le réseau TICKETNET assurera la vente de cet événement par le biais de tout son réseau national de vente : 

 

 

- L’ORGANISATEUR confie à la Société TICKETNET la mission de vendre pour le compte de  

      l’Organisateur et au nom de TICKETNET les billets de spectacle, objet du présent ordre 

     d’édition de billetterie informatique.  

 

- Dans le cadre de ce mandat, TICKETNET produit des compte-rendus de Mandat (ou CRM) qui vaudront 

factures. Afin que ces CRM valent facture au sens de la TVA, l’Organisateur confie expressément à 

TICKETNET un mandat d’auto-facturation, comme l’autorise l’article 289-I-2 du C.G.I.. Les CRM sont 

appelés ci-après factures de vente.  

 

- Par suite, l’ORGANISATEUR donne mandat à la Société TICKETNET pour émettre matériellement en 

son nom et pour son compte les factures de vente des billets qui seront pour TICKETNET ses factures 

d’achat. Il est convenu entre les parties que les factures émises au nom et pour le compte du Mandant 

dans le cadre du présent mandat n’ont pas à être formellement authentifiées par celui-ci.  

 

- Par ailleurs, il est précisé que le présent mandat ne porte que sur les factures initiales. En aucun cas, le 

Mandataire ne pourra émettre des factures rectificatives. Le présent mandat prendra fin le dernier jour du 

troisième mois suivant la fin de la production du spectacle.  

 

- L’ORGANISATEUR dispose d’un délai de 8 jours pour contester la facture qui aura été émise pour son 

compte et en son nom par le Mandataire. 

 

Le délai de 8 jours commence à courir à compter du jour ou l’ORGANISATEUR reçoit la facture. En cas de 

contestation de la facture émise par le Mandataire, l’ORGANISATEUR devra obligatoirement établir une 

facture rectificative dans les conditions prévues par l’article 289-I-5 du C.G.I. 

 

La facture rectificative devra mentionner, outre les mentions devant obligatoirement figurer sur les factures, 

le numéro de facture d’origine ainsi que la mention « facture rectificative».  

 

Les factures établies par le Mandataire au nom et pour le compte de l’ORGANISATEUR devront comporter 

toutes les mentions prescrites par la réglementation en vigueur ainsi que la mention suivante : 

« AUTOFACTURATION » 

 

Le Mandataire conservera l’original de chaque facture et adressera le double de la facture sous forme de 

lettre chèque à l’Organisateur. 

 

 -   L’ORGANISATEUR s’engage : 

  

o à verser au Trésor la taxe mentionnée sur les factures établies par le Mandataire, selon les 

règles habituelles, 

o à réclamer immédiatement le double de la facture si cette dernière ne lui est pas parvenue 

dans le délai sus-indiqué, 

o à signaler toute modification dans les mentions concernant son identification. 

 

- L’ORGANISATEUR conserve l’entière responsabilité de ses obligations en matière de facturation et 

de ses conséquences au regard de la TVA. Dans ce cadre, L’ORGANISATEUR ne pourra en aucun 

cas arguer de la défaillance ou d’un éventuel retard du Mandataire dans l’établissement des factures 

pour se soustraire à l’obligation de déclarer la taxe collectée au moment de l’intervention de son 

exigibilité. 
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- Le présent mandat ne vaut que pour les prestations de spectacle exécutées sur le territoire Français 

par des parties dont le domicile et/ou le siège fiscal est établi en France. 

 

Le réseau TICKETNET assurera la vente de cet événement par le biais de tout son réseau national de vente. 

 

3. Engagement de L’ORGANISATEUR : 

 

L’ORGANISATEUR s’engage à fournir au minimum 20 jours ouvrés avant la date de mise en vente de son 

événement, toutes les informations liées au site et à la manifestation ; TICKETNET adressera alors à 

l’ORGANISATEUR un BON A TIRER.  

 

TICKETNET assurera la vente de l’événement dès que l’ORGANISATEUR lui retournera le BON A 

TIRER avec la mention « Bon pour accord ».    

 

TICKETNET a l’entière responsabilité de la forme et de la couleur des billets, de leur impression et de leur 

fourniture et, après entente avec L’ORGANISATEUR, du contenu du billet. 

 

L’ORGANISATEUR s’engage à ne pas fournir aux points de vente du réseau TICKETNET des billets 

autres que ceux édités par celui-ci. 

En cas de perte ou de vol des billets, l’ORGANISATEUR s’engage à délivrer des duplicata. 

 

4. Obligations de TICKETNET : 

 

TICKETNET sera responsable de l’établissement de sa billetterie, de la mise en vente, de l’encaissement et 

du versement à l’ORGANISATEUR de la recette correspondante. 

 

 

5. Conditions financières et modalités 

 

5.1 – Commission Paris et région Parisienne  

 

 TICKETNET, pour la vente dans son réseau percevra de l’ORGANISATEUR, une commission de 10% du 

prix de billet avec un minimum de 2,00 € TTC pour chaque billet vendu.  

 

Cette commission sera : (rayer la mention inutile) 

 Prise en charge par l’ORGANISATEUR 

 Prise en charge par le client final 

 

Le taux de TVA afférent aux manifestations de L’ORGANISATEUR est de 2,1 %. 

 

5.2 – Tarifs proposés 

 

Tarif CE : L’ORGANISATEUR fournira / ne fournira pas (rayer la mention inutile) à TICKETNET, un 

tarif CE destiné uniquement à nos populations Comités d’entreprises (MEYCLUB + CEZAM …). 

 
Tarif adhérent : L’ORGANISATEUR fournira / ne fournira pas (rayer la mention inutile) à TICKETNET, 

un tarif ADHERENT destiné aux porteurs de carte de fidélité (AUCHAN, CORA, FURET DU NORD, 

LECLERC) 

 

5.3 – Supports de vente 

 

E-ticket : Sur internet, TICKETNET offrira / n’offrira pas (rayer la mention inutile) la possibilité aux 

internautes d’effectuer leurs commandes par le biais de billets dématérialisés. Ces mêmes billets devront 
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faire l’objet des mêmes validations de la part de l’organisateur, que les billets thermiques émis par le réseau 

TICKETNET. 

 

M-Ticket : L’ORGANISATEUR autorise / n’autorise pas (rayer la mention inutile) TICKETNET à vendre 

des billets dématérialisés au format M-ticket (sur téléphone mobile). 

 

BilletCollector™ : Le BilletCollector™ est proposé au client de manière optionnelle avec un package 

particulier incluant la carte avec hologramme + 1 carte adresse par commande. 

 

Il est vendu au client au prix de 4€90 TTC. Une rétrocession de 0€50 TTC par BilletCollector™ vendu est 

prévue  pour la rémunération du droit à l’image. 

 

 

L’ORGANISATEUR proposera / ne proposera pas (barrer la mention inutile) à TICKETNET de mettre en 

place le BilletCollector™. 

 

 

5.4 – Suivi des ventes et paiement 

 

TICKETNET s’engage à fournir à la demande de l’ORGANISATEUR un état détaillé des ventes réalisées ; 

l’ORGANISATEUR aura en outre la possibilité d’obtenir en temps réel et à tout moment un état global des 

ventes sur  www.ticketmaster.fr, dans la rubrique Ticketmaster pro (la procédure à suivre ainsi qu’un code 

d‘accès confidentiel sera communiqué lors de la 1ère mise en vente). 

 

TICKETNET versera à l’ORGANISATEUR un chèque correspondant aux achats réalisés dans la totalité de 

son réseau, commission de distribution déduite. 

 

En tout état de cause, l’ordre d’émission de billetterie informatique délivré par l’ORGANISATEUR 

détermine les modalités de vente pour chaque manifestation.     
 

6. Etat des ventes :  
 

L’ORGANISATEUR pourra suivre en temps réel les ventes de TICKETNET, et éventuellement modifier les 

contingents alloués à TICKETNET. 

 

A échéance de la manifestation, TICKETNET s’engage à régler par chèque la recette réalisée dans les points 

de vente TICKETNET, déduction faite des commissions de vente. 
 

 

7. Cas d’annulation : 
 

Dans tous les cas d’annulation obligeant le remboursement des billets, et si l’organisateur dispose d’une 

assurance annulation, celui-ci s’engagera à reverser les commissions de vente sur tous les billets vendus au 

réseau TICKETNET. 

  

8. Publicité : 

 

TICKETNET aura l’entière liberté de communiquer sur les manifestations de l’ORGANISATEUR en vente 

sur son réseau, TICKETNET s’engage à n’utiliser pour cette promotion que le matériel fourni par 

L’ORGANISATEUR. 

L’ORGANISATEUR dans tout communiqué entourant les manifestations aura la possibilité de citer 

TICKETNET de la façon suivante :   
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Ticketmaster.fr - Auchan - Cora - Cultura  - E. Leclerc 

 

 

 

9. Durée de la convention : 

 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature et expirera à la date du dernier versement par 

TICKETNET. 

Cette convention est renouvelable par tacite reconduction d’année en année, avec la possibilité de résiliation 

de part et d’autre, moyennant un préavis reçu par lettre recommandée avec accusé de réception deux mois 

avant l’expiration de cette période.     

 

 

10. Résiliation : 

 

Les parties en  cas de manquement aux clauses et conditions de la présente convention, ou modification 

substantielle de la situation des parties, se réservent la possibilité de résilier cette convention sans préavis ni 

indemnité de part et d’autre. 

 

 

 

11. Compétence juridique : 

 

A défaut d ‘accord amiable entre les parties pour tout différentiel relatif à la validité, l’interprétation, 

l’exécution ou la rupture du présent contrat, il est fait expressément attribution de juridiction près le Tribunal 

de Commerce de Paris. 

 

 

Fait à Mantes la Ville, le 22/03/22   

 

 

 

POUR  POUR TICKETNET 

La Mairie de Mantes la Ville 

 

Sami DAMERGY  JL PECHINOT 

 

Qualité : Maire  Qualité : Directeur Relation Client  

 

 
Faire précéder la signature de la mention «lu et approuvé, bon pour accord  », parapher chaque page de la présente 

convention. 
    

Signature : Signature : 
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Association Click-Commerçant 1 

CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
L’ASSOCIATION CLICK-COMMERCANT 

ET LA MAIRIE DE MANTES-LA-VILLE  
 
 
 
Entre les soussignés, 

 
Click-Commerçant, association de loi 1901, dont le siège social est situé à la Mairie de 

Mantes-la-Ville représentée par Alexandre HERPIN, en sa qualité de Président, dûment 

habilité à l’effet des présentes. 

 

 

         D’une part, 

 

Et 

 

La Ville de Mantes-la-Ville représentée par Monsieur Sami DAMERGY, Maire de ladite 

Ville, agissant au nom et pour le compte de celle-ci, en vertu de la Délibération du 

Conseil Municipal n° 2020-VII-12 en date du 3 juillet 2020 au terme de laquelle le 

Conseil Municipal a délégué à Monsieur le Maire un certain nombre de ses attributions, 

 

 

 

                 D’ autre part. 
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Association Click-Commerçant 2 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

 

Le financement des dépenses d’investissement visant à développer des solutions 

numériques locales : Application de ville (prise en charge forfaitaire plafonnée à 20 000 € 

par la banque des territoires). 

 

 

CECI EXPOSÉ IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : Objet de la convention 

 

1.1 La présente convention a pour objet de décrire les conditions et les modalités de 

collaboration entre les Parties, dans le cadre de la mise en place, par l’association Click-

Commerçant, des mesures de digitalisation. 

 

1.2 Dans le cadre de ce projet, l’association met tout en œuvre afin de mener à bien sa 

mission de digitalisation des commerces. 

 

Article2 : Engagements de la Mairie de Mantes-la-Ville  

 

2.1 Afin de soutenir l’association Click-Commerçant dans la réalisation du projet, la 

Mairie s’engage à lui reverser les subventions qui lui seront versées par la banque des 

territoires dans le cadre de ce projet. Cette somme sera versée par virement ou chèque 

bancaire à l’ordre de Click-Commerçant après réception des fonds de la Banque des 

Territoires. Aucune avance ne sera possible.  

 

2.2 La commune de Mantes-la-Ville pourra diffuser une présentation du partenariat, objet 

de la présente convention et différentes actualités relatives au Projet sur ses différents 

supports de communication internes et externes. 

 

2.3 Il est précisé, de convention expresse, que la responsabilité de la Mairie de Mantes-

la-Ville est limitée au soutien apporté à l’association Click-Commerçant dans les 

conditions définies au présent article. L’association Click-Commerçant conserve en 

conséquence l’entière responsabilité de la réalisation du Projet ainsi que, dans cette 

perspective, de la relation entretenue avec tout fournisseur, partenaire ou tout autre 

tiers intervenant dans ce cadre. 

 

 Article 3 : Engagements de l’association Click-Commerçant 

 

3.1 L’association CLICK-COMMERÇANT s’engage à fournir à la Mairie de Mantes-la-Ville  

tout document prouvant l’utilisation des subventions versées par la banque des 

territoires, objet de l’article 2.1, conformément à l’objet du Projet ci-dessus décrit 

(documents de communication, bilan du projet ou de l’opération menée, rapport 

d’activité de l’exercice concerné) dans les 12 mois suivant le versement des fonds. 

 

3.2 L’association CLICK-COMMERÇANT s’engage à faire état du soutien de la Mairie de 

Mantes-la-Ville dans toutes publications ou sur tout support de communication, ou au 

cours de colloques, réunions, séminaires, en relation avec le Projet. 

 

3.3 L’association CLICK-COMMERÇANT s’engage à apposer le logo de la Mairie de 

Mantes-la-Ville, après accord de cette dernière,   sur tous les documents matériels et 

immatériels liés au Projet, notamment sur le site internet de l’association et sur le guide 

réalisé dans le cadre du Projet. 

 

ARTICLE 4 : Durée de la Convention 
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La présente convention est conclue pour une durée de 12 mois (renouvelable) à compter 

de sa date de signature. 

Toutefois, dans l’hypothèse où, pour quelque cause ou motif que ce soit, le Projet 

n’aurait pu aboutir à cette date, la présente convention pourra, d’un commun accord 

entre les Parties, être prorogée par voie d’avenant, dans les conditions ci-après définies à 

l’article 8.2 

 

Article 6 : Evaluation du partenariat 

 

Au terme de la Convention, l'association CLICK-COMMERÇANT transmettra à la Mairie de 

Mantes-la-Ville un rapport de 1 à 2 pages, synthétisant le bilan des travaux menés sur la 

durée du partenariat et les perspectives que ceux-ci auront ouvertes. Ce rapport fera 

également le bilan des actions de communication menées dans le cadre du partenariat. 

 

Article 7 : Confidentialité et secret professionnel 

 

Hormis dans le cadre des actions de communication réalisées dans le cadre du Projet, les 

Parties s’engagent à conserver confidentielles, tant pendant l’exécution de la convention 

qu’après la fin de celle-ci, les informations de toute nature auxquelles elles pourraient 

avoir accès dans le cadre de l’exécution des présentes. Elles s’engagent également à 

faire respecter strictement cette obligation par leurs personnels et sous-traitants 

éventuels. 

 

Article 8 : Résiliation - Révision 

 

8.1 En cas d’inexécution ou de violation, par l’une des parties de l’une quelconque des 

dispositions de convention, celle-ci pourra être résiliée unilatéralement et de plein droit 

par l’autre partie, 30 jours après l’envoi d’une mise en demeure par lettre recommandée 

avec accusé de réception, restée sans effet et ceci, sans préjudice de tous dommages et 

intérêts qui pourraient être réclamés à la Partie défaillante.  

 

La présente convention sera, en outre, résiliée automatiquement et de plein droit dans 

l’hypothèse où, notamment par suite d’une modification législative ou règlementaire la 

concernant ou concernant ses activités, l’une ou l’autre des Parties se trouverait dans 

l’impossibilité de poursuivre la présente convention. 

 

8.2 La présente convention pourra être révisée à tout moment, à la demande de l’une 

des parties. 

Toute révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé par 

chacune des parties. 

 

Article 9 : Litiges 

 

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution de 

la présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable 

par voie de conciliation dans le délai de deux mois. 

 

Article 10 : Droit applicable – Attribution de compétence 

 

La présente Convention est régie par le droit français. 

 

La présente convention comporte 4 pages. 

 

 

Fait en trois exemplaires originaux. 
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A Mantes-la-Ville le                                             A Mantes-la-Ville, le  

 

 

Le Maire,                      Pour l’association, 

 

 

 

 

Monsieur Sami DAMERGY                                  Monsieur Alexandre HERPIN 
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Rapport relatif à l'égalité 
professionnelle entre 

les femmes et les hommes 
 

 

Année 2021 
 

 

Commune de Mantes-la-Ville 
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En application de la Charte européenne pour l’égalité des femmes et des 

hommes dans la vie locale et du protocole d’accord relatif à l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique du 8 

mars 2013, l'article 61 de la loi du 4 août 2014 sur l’égalité réelle entre les 
femmes et les hommes prescrit aux communes de plus de 20 000 habitants de 
présenter, préalablement aux débats sur le projet de budget, un rapport sur la 

situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes. 
 

Ce rapport concerne la situation en matière d’égalité intéressant le 
fonctionnement de la collectivité ainsi que les politiques qu’elle mène sur son 
territoire.  

 
Le contenu du rapport ainsi que le calendrier selon lequel il doit être produit est 

précisé par le décret n°2015-761 du 24 juin 2015. 
 

Ce rapport relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes de 

la commune de Mantes-la-Ville de l'année 2021 fait état de l'égalité 

professionnelle dans la gestion des ressources humaines de la collectivité ainsi 

que des politiques publiques menées par la collectivité pour l'égalité femmes-

hommes sur son territoire. 

1/ Egalité professionnelle dans la gestion des ressources humaines de la 

collectivité 

A/ Conditions générales d'emploi sur les emplois permanents 

a) Effectifs 

Au 31 décembre 2021, la collectivité employait 237 femmes et 114 hommes soit 

un effectif de 351 agents sur des emplois permanents. 

 

  

Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220322-2022III8PJ1-AU
Reçu le 29/03/2022



3 

 
 

Répartition de cet effectif par genre et par catégorie : 

 

Taux de féminisation par catégorie : 
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 Répartition de cet effectif par genre et par statut 

  

Répartition des agents par genre et par filière (femmes ou hommes contractuels 

ou titulaires sur l'ensemble de chaque filière) 

 

Filières Femmes Hommes 

Emplois fonctionnels – 
collaborateur de cabinet 

1 1 

Administrative 62 17 

Animation 34 21 

Culturelle 4  - 

Médico-sociale 41  - 

Police municipale 1 4 

Sportive  - 1 

Technique 94 70 

 237 114 
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b) Durée et organisation du travail 

 

 

Femmes  Hommes 

Par filières 
Temps 

complet 

Temps 

partiel 

Temps 

non 

complet 

Total 
Temps 

complet 

Temps 

partiel 

Temps 

non 

complet 

Total 

Hors cadre 1     1 1     1 

Administrative 55 7   62 17    17 

Animation 15 3 16 34 21  
 

21 

Culturelle 4     4      0 

Médico-sociale 38 3   41      0 

Police 

municipale  
1    1 4 

 
  4 

Sportive       0 1    1 

Technique 61 2 31 94 68 1 1 70 

 

174 16 47 237 112 1 1 114 

 

c) Compte épargne temps 

 

Nombre de 
CET ouvert 

Nombre de 
jours 
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Femmes 104 1342 

Hommes 54 898 

Total général 158 2240 
 

d) Embauches et départs 

Embauches Nombre  Départs Nombre 

A 6  A - 

Femmes 3  Femmes  - 

Hommes 3  Hommes  - 

B 4  B 12 

Femmes 2  Femmes 5 

Hommes 2  Hommes 7 

C 28  C 29 

Femmes 17  Femmes 22 

Hommes 11  Hommes 7 

Total embauches 38  Total départs 41 
 

e) Promotions 

 

Nombre d'agents ayant 

bénéficié un avancement 

de grade 

Nombre d'agents ayant 

bénéficié d'une 

promotion interne 

Catégorie A 
F 3 - 

H  - - 

Catégorie B 
F 2 - 

H 1 - 

Catégorie C 
F 13 - 

H 5 - 

Total 24 - 

 

B/ Rémunération 

Le traitement de base annuel (titulaires et contractuels) représente pour les 

femmes 3 912 924€ et pour les hommes 1 959 275€.  
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C/ Formation 

365 jours de formation ont été suivis durant l’année 2021. 

 

 

 

2/ Egalité femmes-hommes dans les politiques publiques 

Les actions menées pour l'égalité femmes-hommes sur le territoire sont : 

Vie sociale - Point d'Accès aux Droits avec des permanences et des 

orientations relatives aux violences faites aux femmes, des 
actions de préventions santé à destination des femmes. 

 
- Dans les quartiers prioritaires, sont mis en place : 

 des ateliers de vie quotidienne (gym douce, yoga, 

zumba, relaxation, couture, activités manuelles et 
artistiques…) pour rompre l’isolement et 

accompagner les habitants vers l’insertion sociale et 
professionnelle ; 

 des ateliers jeunesse durant les périodes de 

vacances scolaires ; 
 des Temps Parents Enfants (hebdomadaires) pour 

soutenir les adultes dans leur fonction parentale ; 
 des sorties culturelles et de loisirs à destination des 

adultes et des familles ; 

 un accueil social pour accompagner les habitants 
dans leurs démarches administratives. 
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Ces ateliers de vie quotidienne et les temps parents enfants sont 
particulièrement fréquentés par des femmes et des mères dont 
certaines sont issues de familles monoparentales. 

 
- Des aides financières, matérielles, évènementielles et de 

communication à environ 130 associations à vocation 
culturelle, de loisirs, scolaire et périscolaire, sportive, de 
solidarité et citoyenne et patriotique qui favorisent la 

mixité femmes/hommes sur le territoire. 
 

- Des ateliers sociolinguistiques avec un public 
particulièrement féminin et issu des quartiers prioritaires. 

 

- Prévention scolaire : intervention du Point Information 
Jeunesse dans les établissements scolaires sur la 

thématique : « égalité filles/garçons ». 
 

- Projet Accompagnement Scolaire Individualisé 

collégiens autour de l’égalité entre les hommes et les 
femmes. 

 
- Organisation d’un évènement festif dans le cadre de la 

journée internationale dédiée aux droits des femmes. 
 

- Mise en place de permanences jeunesses mixtes autour 

d’ateliers de loisirs de prévention et d’insertion. 
 

 

Sport - 22 sections sportives mixtes proposées sur le territoire 
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Convention Constitutive d’un groupement de commandes 
entre la Commune et le Centre Communal d’Action 

Sociale (CCAS) de Mantes-la-Ville 
 

 

 

 

 

 

 

 

PREAMBULE 

 

Afin de permettre la réalisation d’un acte d’achat pertinent en raison du caractère 

homogène des prestations concernées et des économies d’échelle potentielles qu’une 

procédure de consultation groupée permet d’entrevoir, un groupement de commandes, 

dans les conditions des articles L. 2113-6 et L. 2113-7 du code de la commande 

publique, est constitué entre les parties représentées par les soussignés, 

 

D’une part, 

 

La commune de Mantes La Ville, représentée par son Maire en exercice Monsieur Sami 

DAMERGY, agissant en application de la délibération du Conseil Municipal en date du 03 

juillet 2020 et de celle du 22 mars 2022 lui permettant de signer cette convention. 

 

Et d’autre part, 

 

Le Centre Communal d’Action Sociale de Mantes La Ville représenté par son Président en 

exercice, Monsieur Sami DAMERGY, agissant en application de la délibération du 

Conseil d’Administration du CCAS en date du XXX XXXX 2022 et de celle du XX XXXX 

2022 lui permettant de signer cette convention. 
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IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT: 

 

Article 1 - Objet et périmètre du groupement de commandes : 

 

Conformément aux dispositions du code de la commande publique et notamment ses 

articles  L. 2113-6 et L. 2113-7, la présente convention constitue un groupement de 

commandes entre la Ville de Mantes-la-Ville et le CCAS de Mantes-la-Ville en vue de la 

passation des marchés dont les besoins sont communs aux deux entités. 

 

La liste des familles d’achat entrant dans le champ d’application du groupement de 

commandes est, à titre principal, la suivante : 

 la fourniture et livraison de repas en liaison froide  

 les fournitures de bureau, de matériel scolaire et matériel pédagogique 

 les prestations d’assurances 

 

Cette liste est exhaustive mais pourra faire l’objet de complément par voie d’avenant. 

 

 

Article 2 - Organisation et modalités de fonctionnement du groupement de 

commandes : 

 

2.1 - Désignation et rôle du coordonnateur : 

 

La Commune de Mantes-la-Ville est chargée de mener la procédure de passation des 

marchés pour le compte de l’autre membre du groupement de commandes. Elle reçoit à 

ce titre, mandat de la part du Centre Communal d'Action Sociale pour procéder : 

 

 A la rédaction de l’ensemble des pièces constitutives du Dossier de Consultation 

des Entreprises; 

 Au choix de la procédure de mise en concurrence des opérateurs économiques ; 

 A la convocation de l’instance en charge de l’ouverture des plis ; 

 A la convocation de la Commission d’Appel des Offres le cas échéant 

 A l’analyse, en collaboration avec les représentants du Centre Communal d'Action 

Sociale des propositions qui auront été admises ; 

 A la rédaction de tous les documents afférents à la procédure de mise en 

concurrence ; 

 A la signature des marchés à intervenir et à leur notification ; 

 de réaliser, le cas échéant, des modifications au marché  

 de réaliser les éventuelles reconductions des marchés ;  

 de prononcer la résiliation des marchés, si besoin ;  

 de gérer, le cas échéant, les précontentieux et les contentieux survenus dans le 

cadre des procédures de passation des marchés. 

 

La commune de Mantes-la-Ville est ainsi désignée comme le coordonnateur du 

groupement et instituée Pouvoir Adjudicateur. Le représentant du coordonnateur est le 

Maire de Mantes-la-Ville.  

Chaque membre du groupement, pour ce qui le concerne, s’assurera de la bonne 

exécution des contrats, 
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2.2 – Composition et rôle de la Commission d’Appel d’Offres du groupement :  

 

La Commission d’Appel d’Offre, chargée de l’attribution de marchés conformément à 

l’article L. 1414-2 du CGCT, est celle du coordonnateur. Elle choisit les offres 

économiquement les plus avantageuses 

 

2.3 - Règles de fonctionnement et compétences des organes du coordonateur :  

 

Seules les modalités de fonctionnement propre à la collectivité instituée coordonnateur 

du groupement seront appliquées. 

 

2.4- Les membres et la procédure de retrait du groupement 

 

Sont membres du groupement la Ville de Mantes-la-Ville et le CCAS de Mantes-la-Ville. 

La demande de retrait par un des deux membres est adressée à l’autre adhérent en 

lettre recommandée avec accusé de réception qui en retire les conséquences. 

Tout retrait vaudra résiliation de la convention. 

 

ARTICLE 3 – Dispositions Financières : 

 

Les frais de fonctionnement du groupement, ainsi que les frais de procédure sont 

entièrement pris en charge par le coordonnateur.  

 

ARTICLE 4 – Durée du groupement : 

 

La présente convention prend effet à compter de sa signature. Elle est conclue pour la 

durée du mandat électoral. 

 

ARTICLE 5 – Modification de la convention: 

 

Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes 

par les membres du groupement, conformément au principe du parallélisme des formes. 

Les délibérations des assemblées délibérantes des membres du groupement sont 

notifiées au coordonateur. La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble des 

membres du groupement a approuvé les modifications.  

 

ARTICLE 6 – Attribution de compétences 

 

Seul le Tribunal Administratif de Versailles est compétent pour connaitre des litiges à 

naitre des conditions de l’élaboration de la présente convention et des modalités de son 

exécution  

 

Fait à Mantes La Ville en deux exemplaires, 

Le  

 

Pour la Commune de Mantes La Ville Pour le Centre Communal d’Action Sociale 

Le Maire, 

 

 

 

Sami DAMERGY 

Le Président, 

 

 

 

Sami DAMERGY 
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GRAND PARIS 

SEINE 
801SE 
COMMUNAUTÉ UR8AJNE 

Aubergenville, le 29/10/2021

DEC2021  632

DECISION DU PRESIDENT 

Objet : Délégation ponctuelle du droit de préemption urbain au bénéfice de la commune de Mantes-la­
Ville pour le bien cadastré AB 243, sis 8, rue Louise Michel à Mantes-la-Ville - Déclaration d'intention 
d'aliéner numéro 78362 21 240, enregistrée le 30 août 2021 

Exposé 

La commune de Mantes-la-Ville a reçu en mairie le 30 août 2021 une déclaration d'intention d'aliéner 
(DIA) enregistrée sous le numéro 78362 21 240, concernant la cession d'un bien à usage d'habitation, 
cadastré AB 243, sis 8, rue Louise Michel à Mantes-la-Ville. 

Par courrier du 13 octobre 2021, la commune de Mantes-la-Ville a demandé à la Communauté urbaine 
Grand Paris Seine & Oise (GPS&O) la délégation ponctuelle du droit de préemption urbain, pour 
l'acquisition de ce bien. 

Il est donc proposé 

- d'abroger la décision du Président n° DEC 2021_614 en date du 27 octobre 2021 portant
délégation du droit de préemption urbain au bénéfice de la commune de Mantes-la-Ville ,

- de déléguer à la commune de Mantes-la-Ville l'exercice du droit de préemption urbain pour le bien
cadastré AB 243, sis 8, rue Louise Michel à Mantes-la-Ville, objet de la déclaration d'intention
d'aliéner numéro 78362 21 240, enregistrée le 30 août 2021

- de préciser qu'une ampliation de la présente sera adressée à :
• Monsieur le Sous-Préfet de Mantes-la-Jolie,
• Monsieur le Maire de Mantes-la-Ville.

Ceci étant exposé, il est proposé la décision suivante : 

LA COMMUNAUTÉ URBAINE GRAND PARIS SEINE & OISE 
Immeuble Autoneum - Rue des Chevries - 784 10 Aubergenville 

gpseo.fr 
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Le Président, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 5211-10, 

VU le code de l'urbanisme et notamment ses articles L. 211-2 et suivants, L. 213-1 et suivants et 
L. 213-3,

VU les statuts de la Communauté urbaine, 

VU la délibération n°CC_2020_01_ 16_01 du Conseil communautaire du 16 janvier 2020 approuvant le 
plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi), 

VU la délibération n°CC_2020_02_06_36 du Conseil communautaire du 6 février 2020 instaurant un droit 
de préemption urbain simple dans les zones U et AU du PLUi, et maintenant les droits de préemption 
urbain renforcés en vigueur, 

VU la délibération n°CC 2020_ 11_ 19_22 du Conseil communautaire du 19 novembre 2020 et ses 
annexes portant délégation du Conseil communautaire au Président, 

VU la décision du Président n° DEC 2021_614 en date du 27 octobre 2021 portant délégation du droit 
de préemption urbain au bénéfice de la commune de Mantes-la-Ville, 

VU la déclaration d'intention d'aliéner n° 78362 21 240, établie par Maitre Anne-Sophie Goux, informant 
de l'intention de Madame Andréa Schatt de céder le bien cadastré AB 243, sis 8, rue Louise Michel à 
Mantes-la-Ville, au prix de 810 000 € {huit-cent-dix-mille euros), 

VU le courrier de demande de délégation du droit de préemption urbain du 13 octobre 2021, par 
Monsieur Samuel Darmergy, Maire de la commune de Mantes-la-Ville, à Monsieur Raphaël Cognet, 
Président de la Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise, 

DECIDE: 

ARTICLE 1 : D'ABROGER la décision du Président n° DEC 2021_614 en date du 27 octobre 2021 
portant délégation du droit de préemption urbain au bénéfice de la commune de Mantes-la-Ville, 

ARTICLE 2 : DE DELEGUER à la commune de Mantes-la-Ville l'exercice du droit de préemption urbain 
sur la parcelle AB 243, sise 8, rue Louise Michel sur la commune de Mantes-la-Ville (78711 ), objet de 
la déclaration d'intention d'aliéner n°78362 21 240 enregistrée le 30 août 2021. 

ARTICLE 3 : DE PRECISER qu'une ampliation de la présente sera adressée à : 
Monsieur le Sous-Préfet de Mantes-la-Jolie, 
Monsieur le Maire de Mantes-la-Ville. 

Acte publié ou notifié le   29/10/2021

Transmis et reçu à la Sous-Prérecture de Mantes-la-Jolie, le : 29/10/2021

 Exécutoire le  29/10/2021

(Articles L. 2131-1 el L. 5211-3 du Code Générat des Collectivités Territoriales) 

Délai de recours : 2 mois à compter de la date de publication ou de notification 

Voie de recours : Tribunal Administratif de Versailles 

(Articles R.421-1 et R. 421-5 du Code de Justice Administrative). 

LA COMMUNAUTÉ URBAINE GRAND PARIS SEINE & OISE 

Immeuble Autoneum - Rue des Chevries - 78410 Aubergenville 

gpseo.fr 

résident 
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Postes 
pourvus

GRADES ou EMPLOIS

ca
té

g
o

ri
e

TOTAL durée 
hebdo A B C

EMPLOIS FONCTIONNELS
Directeur général des services HC 1 1

TOTAL 1 0 0 0 1
COLLABORATEUR DE CABINET
Collaborateur de cabinet HC 1 1

1 0 0 0 1

SECTEUR ADMINISTRATIF
Attaché hors classe A 1 35 1 0
Attaché principal A 2 35 2 2
Attaché A 16 35 16 9
Rédacteur principal de 1ère classe B 4 35 4 3
Rédacteur principal de 2ème classe B 10 35 10 9
Rédacteur B 7 35 7 6
Adjoint administratif principal de 1ère classe C 12 35 12 10
Adjoint administratif principal de 2ème classe C 19 35 19 14
Adjoint administratif C 32 35 32 26

TOTAL 103 19 21 63 79
SECTEUR TECHNIQUE
Ingénieur hors classe A 0 35 0 0
Ingénieur principal A 1 35 1 1
Ingénieur A 1 35 1 1
Technicien principal de 1ère classe B 4 35 4 4
Technicien principal de 2ème classe B 1 35 1 1
Technicien B 9 35 9 5
Agent de maîtrise principal C 6 35 6 5
Agent de maîtrise C 7 35 7 6
Adjoint technique principal de 1ère classe C 9 35 9 8
Adjoint technique principal de 2ème classe C 31 35 31 28

77 35 77 73
1 34 1 1
3 32 3 3
1 31 1 1
1 29 1 1
2 28 2 2
3 26 3 3
14 24 14 13
4 23 4 4
1 22 1 1
1 20 1 1
1 18 1 1
1 17,5 1 1

TOTAL 179 2 14 163 164
SECTEUR MEDICO-SOCIAL
Infirmier en soins généraux de classe supérieure A 1 35 1 1
Infirmier en soins généraux de classe normale A 0 35 0 0
Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe C 8 35 8 8
Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe C 5 35 5 4

TOTAL 14 1 0 13 13
SECTEUR SOCIAL
Educateur de jeunes enfants exceptionnelle A 1 35 1 1
Educateur de jeunes enfants A 7 35 7 5
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 1ère classe C 8 35 8 8
Agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe C 16 35 16 14

TOTAL 32 8 0 24 28
SECTEUR SPORTIF
Educateur territorial principal de 1ère classe des APS B 1 35 1 1
Educateur territorial des APS B 0 35 0 0

TOTAL 1 0 1 0 1
SECTEUR CULTUREL
Assistant de conservation principal de 1ère classe B 1 35 1 1
Assistant de conservation B 1 35 1 1
Adjoint du patrimoine C 2 35 2 2

TOTAL 4 0 2 2 4
SECTEUR ANIMATION
Animateur B 3 35 3 3
Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 6 35 6 5

C 34 35 34 31
4 28 4 4
5 24 5 5
1 16 1 0
6 15 6 5
0 9 0 0
4 7 4 2

TOTAL 63 0 3 60 55
POLICE MUNICIPALE
Chef de service de police municipale principal 1ère classe B 0 35 0 0
Brigadier-chef principal C 3 35 3 3
Gardien-brigadier C 6 35 6 2

TOTAL 9 0 0 9 5

TOTAL GENERAL 407 30 41 334 351

Adjoint technique C

Adjoint d'animation

Tableau des effectifs
Mantes-la-Ville
au 31/12/2021

Postes budgétaires

TOTAL
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I. CONTEXTE DU BUDGET 

Un contexte 
international marqué 

par la guerre en Ukraine  

Un environnement 
financier  

contraignant  

Des interrogations  
à l’avenir ? 
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1/CADRE RÉGLEMENTAIRE DU ROB 

La loi impose au maire de présenter au conseil municipal, dans les deux mois qui précèdent le vote du budget, un rapport d’orientation 

budgétaire (ROB). Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées délibérantes en facilitant 

les discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière de la collectivité préalablement au vote du budget primitif. 

Préalablement au vote du budget primitif, le débat d’orientation budgétaire (DOB) permet de discuter des orientations financières de 

la collectivité et d'informer sur sa situation. Le DOB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des régions, départements, 

communes de plus de 3 500 habitants, des EPCI et syndicats mixtes comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus 

(Art. L.2312-1, L.3312-1, L.4312-1, L.5211-36 et L5622-3 du CGCT).  

 Le débat d’orientation budgétaire représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des collectivités. 

 Avec ce document, les citoyens disposent de manière claire et lisible de la situation financière de la commune et des orientations 

 envisagées pour l’avenir. Une délibération doit être prise par le conseil municipal pour prendre acte de ce débat.  
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2/APERÇU DE L’ENVIRONNEMENT MACRO-ÉCONOMIQUE 

« L’économie est la mère de toutes les batailles ». En attestent les différents dispositifs de soutien à l’économie mis en place par les Etats à l’échelle 

mondiale pour limiter les effets néfastes de la crise sanitaire. Ces dispositifs se sont montrés efficaces et ont permis aux économies occidentales de 

retrouver progressivement une embellie en 2021. Selon l’Organisation de la coopération et du développement économique (OCDE), les mesures de 

soutien extraordinaires - mises en place par les pouvoirs publics et les banques centrales - ont aidé à éviter le pire lorsque la pandémie a frappé fort.  

Compte tenu du déploiement continu de la vaccination et de la reprise progressive de l’activité économique aujourd’hui en cours, l’OCDE prévoit  

en 2022 une croissance vigoureuse de l’ordre de (+5.7 %) dans le monde , (+5.3%) pour la zone euro, (+6%) pour les Etats-Unis et (+8.5%) pour la 

Chine. Ces chiffres prévoient un rebond économique important au  niveau mondial. Toutefois, ils sont à prendre avec parcimonie du fait de la guerre 

en Ukraine avec son corolaire ( repli de l’activité économique dans la zone euro, problème d’approvisionnement des matières premières russes …) 

Face à cette situation, un état de perplexité inhibe les perspectives les plus mesurées.  
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2.2/ FRANCE : CRISE SANITAIRE INÉDITE ET REPRISE 
PROGRESSIVE DE L’ACTIVITE ÉCONOMIQUE 

Si les années 2020 et 2021 ont été marquées par l’impact majeur des mesures d’urgence sur le solde public, (69,7 milliards d’euros en 2020 et 

63,7 milliards en 2021; auxquels s’ajoute le plan de relance pour un impact de 21,7 milliards en 2021), le projet de loi de finances 2022 illustre 

une normalisation progressive des finances publiques, en dépenses et en recettes. Le déficit public devrait, en effet, diminuer de (-8,4 %) en 

2021 à (-4,8 %) du PIB en 2022. Un déficit public qui serait donc presque divisé par deux par rapport à 2020. 

 La reprise économique amorcée depuis le printemps et l’augmentation continue de la couverture vaccinale devraient permettre une croissance 

toujours soutenue en 2022 (+4 %) après un fort rebond en 2021 (+6 %). En poursuivant ce rythme, l’activité économique dépasserait son niveau 

d’avant-crise avant la fin de l’année 2022. Sous l’effet de la nette réduction du déficit public et de la poursuite du rebond du produit intérieur brut en 

2022, la dette devrait refluer l’an prochain, avec un ratio autour de 114% du PIB, après une progression très forte en 2020 à 115% de PIB et une quasi 

stabilisation en 2021 à 115,6 %. Une situation qui devrait bénéficier de la poursuite des mesures de baisse des impôts payés par les entreprises et les 

ménages. 
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2.3/ TRAJECTOIRE DES FINANCES 
PUBLIQUES FRANÇAISES (2018-2022) 

Dans ce contexte de crise sanitaire, les recettes prévues par l’État devraient bénéficier du rebond de l’activité en 2022. Elles devraient 

poursuivre leur croissance grâce à la normalisation de la situation économique.  Dans le détails les recettes fiscales nettes 

s’établiraient à 292 milliards d’euros, avec une nouvelle hausse de 13,4 milliards d’euros par rapport à 2021, principalement portées par 

l’impôt sur le revenu (+5,3 milliards d’euros), la TVA (+5,1 milliards d’euros) et l’impôt sur les sociétés (+3,1 milliards d’euros).  Ces chiffres 

sont tirés de la loi de finances pour 2022. Cependant, malgré ces perspectives économiques favorables, le contexte économique français est, 

comme au niveau européen, toujours fragile. Entre la guerre en Ukraine, les problèmes d’approvisionnement en matières premières, la 

hausse exponentielle de l’inflation, il convient d’être d’un optimisme mesuré et circonspect. 
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En % de PIB  2018 2019 2020 2021 2022 

Déficit public -2,3% -3,1% -9,1% -8,4% -4,8% 

Croissance volume de la dépense publique -0,9% 1,9% 6,6% 3,4% -3,5% 

Taux de dépenses publiques  54% 53,8% 60,8% 59,9% 55,6% 

Dette publique 97,8% 97,5% 115% 115,6% 114% 
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2.4 / ÉVOLUTION DU DEFICIT PUBLIC STRUCTUREL 
EN % DU PIB 

En comptabilité nationale, 

la notion de déficit public 

s'utilise lorsque le budget 

de l'État est en déficit : les 

recettes de l’État sont 

inférieures à ses dépenses 

d'où un solde budgétaire 

négatif. Le PLF 2022 prévoit 

un déficit qui s’améliore, 

remontant à (-8,4 %) du PIB 

en 2021 à (-4,8 %) en 2022 

d’après les prévisions du 

gouvernement. 
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2.5/ LA DETTE PUBLIQUE FRANÇAISE DE 
1995 Á 2021 – EN MDS€ 

 

 

A la fin du 2ème 
trimestre 2021, la 

dette publique 
représentait 2 762 

milliards d’euros soit 
114,9 % du PIB, tandis 

que le déficit public 
s’établissait à -8,40 % 

du PIB à fin 2021 (dont 
prise en compte de la 
dette de SNCF réseau, 

désormais 
comptabilisée comme 

une administration 
publique). 

Source: INSEE 
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3. /LES PRINCIPALES DISPOSITIONS DU PLF 2022 

Le projet de loi de finances pour 2022 est « Un budget de relance et d’investissement, mais aussi de normalisation. », soutient le 

ministre de l’Économie, Bruno Le Maire. Ce budget a mis fin au « quoi qu’il en coûte » depuis le 1er octobre 2021 et a mis aussi 

l’accent sur « le réarmement régalien de la France ». 

Pour justifier ses choix, le gouvernement table sur une croissance forte pour financer une hausse des dépenses tout en réduisant le 

déficit public. Le projet de budget repose sur une prévision de croissance de (+6%) pour 2021 et de (+4 %) pour 2022. 

Une reprise qui devrait donc permettre au déficit public de « diminuer de moitié ». Il passerait ainsi de 8,4 % en 2021, avant de 

chuter à 4,8% en 2022, selon les projections de Bercy, qui prévoit dans le même temps une baisse de la dette publique à (116 %) en 2021, 

 puis (114 %) en 2022. Le ministre des comptes publics, Olivier Dussopt, a assuré que le gouvernement tablait également sur un  

« redressement » de la situation financière des collectivités locales puisque celles-ci devraient retrouver une situation légèrement excédentaire  

en 2022. Les principales mesures concernant les collectivités locales:  

• Dotations stables : Comme s’y était engagé le chef de l’Etat (en contrepartie de la maîtrise des dépenses de fonctionnement des 

collectivités), la dotation globale de fonctionnement (DGF) sera maintenue à son niveau des années précédentes. Celle-ci restera donc stable à 

hauteur de près de 26,8 milliards d’euros, tandis que les concours financiers à destination des collectivités progresseront de 525 millions d’euros, 

 « à la faveur de la compensation des dernières réformes de la fiscalité locale ». Ces données sont illustrées dans la diapositive suivante. 
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3.1/ QUELLES DOTATIONS DE PÉRÉQUATION 
POUR LES COMMUNES EN 2022 ? 
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Dotation de Solidarité Rurale (DSR) 

Enveloppe nationale : 
+ 95 M€ 

  
Eligibles : la quasi-totalité des 
communes  de moins de10 000 
hab. 
  
Critères : potentiel financier par 
habitant et par hectare, longueur 
de voirie et nombre 
d’élèves 
  
3 fractions : bourgs-centres, 
péréquation et depuis 2012 fraction 
« cible » pour les 10 000 communes 
les plus pauvres 

+ 5,33 % 

Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) 

Enveloppe nationale : 
+ 95 M€ 

  
  

Eligibles : 2/3 des villes de + de 10 000 
habitants et 10 % de la strate 5 000-10 
000 habitants  

  
Critères : % de logements sociaux, % 
APL, revenu moyen, potentiel financier, 
effort       fiscal, % ZFU et ZRU 
  
Part cible pour les 250 villes les plus 
pauvres supprimée en 2017 

+ 3,84 % 

Dotation Nationale de Péréquation 
(DNP) 

Enveloppe nationale : Stable 
depuis 2016 

  
Eligibles : plus d’une commune sur 
2 
  
Critères : potentiel financier, effort 
fiscal, potentiel fiscal 
  
2 parts : principale et majoration 
  

  
Quel devenir pour les prochaines 
années ? 

GEL 
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3.2/ QUELLES MESURES EN FAVEUR DU 
BLOC COMMUNAL ? 

•  DSIL (Dotation de soutien à l’investissement local) : Outre le maintien du niveau des dotations, le ministre des comptes publics, 

Olivier Dussopt a défendu « le maintien du niveau des soutiens à l’investissement », via la dotation d’équipement des territoires ruraux 

(DETR) et la dotation de soutien à l’investissement local (Dsil) à hauteur de 2 milliards d’euros. En plus, un abondement exceptionnel de 

350 millions d’euros de cette dernière viendra soutenir l’investissement local afin de financer les contrats de relance et de transition 

écologique (CRTE), et accompagner les collectivités face à l’augmentation des prix des matières premières et à une éventuelle 

réévaluation des montants prévisionnels des marchés publics.  

     Olivier Dussopt a également mis en avant l’augmentation des crédits consacrés à la politique de la ville « pour presque 50 millions 

d’euros » - afin de financer « des cités éducatives, que le gouvernement a prévu à hauteur de 200 ». 

     Le PLF pour 2022 prévoit, par ailleurs, le doublement (de 10 à 20 millions d’euros) de la dotation de soutien aux communes pour la 

     protection de la biodiversité, avec « un élargissement du champ de ses bénéficiaires pour valoriser les aménités rurales ». 
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4/ RETOUR SUR LA SUPPRESSION DE LA TH : 
LES ENJEUX A PARTIR DE 2022 
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2018 – 2019 
Dégrèvement pour 80%  

des foyers fiscaux les 
plus démunis 

2020 
Année  transitoire : dernière 

tranche de dégrèvement, 
suspension des pouvoirs de 

taux TH 

2021 
Les collectivités ne 

perçoivent plus la THRP 
mais la TFB du 
département 

2022 
Exonération THRP à  

65 % pour les 20 % 

de contribuable restants 

 
2023 

Suppression  
totale de la  THRP 
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4.1/QUEL TRANSFERT DE FISCALITÉ 
ENTRE COLLECTIVITÉS ? 
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Intercommunalités 
TH 

Communes TH 

État 

Départements  

Fraction de TVA 

Fraction de TVA 

Foncier Bâti 

x Coefficient Correcteur 

Accusé de réception en préfecture
078-217803626-20220322-2022III18PJ1-BF
Reçu le 29/03/2022



Rapport de présentation  Débat d’Orientations Budgétaires 
2022 

15 

PARTIE II – LES GRANDES 
ORIENTATIONS FINANCIERES POUR   

2022 

Prioriser nos 
investissements  

Baisser nos dépenses 

courantes 

Pérenniser nos 

recettes   
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1/ LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  
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1.1 ) Les recettes réelles de fonctionnement 

23 108 165,30 € 

22 595 769,30 € 

23 106 582,70 € 

23 006 582,70 € 

3,00% 

-2,21% 

2,26% 

-0,43% 

-3,00% 

-2,00% 

-1,00% 

0,00% 

1,00% 

2,00% 

3,00% 

4,00% 

 22 300 000,00 €  

 22 400 000,00 €  

 22 500 000,00 €  

 22 600 000,00 €  

 22 700 000,00 €  

 22 800 000,00 €  

 22 900 000,00 €  

 23 000 000,00 €  

 23 100 000,00 €  

 23 200 000,00 €  

2019 2020 2021 2022 

Rcettes rélles de fonctionnement  Evolution 

Après une baisse des recettes de fonctionnement en 2020 (-2,21%) imputable à la crise sanitaire, celles-ci ont connu une hausse de 
(+2,26% ) en 2021.Cette hausse s’explique par le produit des impôts directs qui a connu une augmentation de 6% en 2021. En 2022, 
nos recettes devraient connaitre une baisse de (-0.43%) du fait de la perte des 300 000 euros sur l’attribution de compensation au 
profit de GPS&O. Toutefois cette perte sera partiellement compensée par la revalorisation de nos bases estimées à plus de 
 200 000€. 
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A /LES PRINCIPALES DOTATIONS 
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 344 832 €   344 832 €   344 382 €   344 382 €  

 652 588 €   645 043 €   640 000 €   650 000 €  

 1 652 979 €   1 851 722 €   1 851 794 €   1 850 000 €  

 168 115 €   161 488 €   161 488 €   161 488 €  

 1 887 757 €   1 963 101 €   2 030 790 €   2 030 790 €  

 2 017 925 €   2 054 227 €   2 031 078 €   2 031 078 €  
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Comme les années précédentes, les prévisions pour 2022 annoncent une stabilisation des aides financières de l’État pour Mantes-la-Ville  
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1 887 757,00 € 

1 963 101,00 € 

2 030 790,00 € 2 030 790,00 € 
2 017 925,00 € 

2 054 227,00 € 

2 031 078,00 € 2 031 078,00 € 

CA 2019 Ca 2020 CA 2021 BP 2022 

DSU DF 

Le Projet de Loi de Finances ( PLF) de 2022 fixe les concours financiers de l’Etat aux collectivités territoriales à 50,3 Mds €.  

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) reste stable avec son montant global de 26,8 Mds € soit 18,3 Mds € pour le 

bloc communal et 8,5 Mds € pour le bloc départemental. Le graphique ci-dessous illustre la composition de la DGF. 
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Pour 2022, le coefficient de revalorisation des bases qui sera appliqué s’élève à +3.4%, ce qui porte nos 
bases en 2022 à 26 712 351,90. 

Bases réelles 2019 Bases réelles 2020 Bases réelles 2021 Bases réelles 2022 

Pop.DGF 20079 20592 20592 20592 
TFB 20,88% 20,88% 32.46% 32.46% 

Bases  25 538 537 25 782 431 25 833 996 
                 
             26 712 351,9 

Produits  4 707 123 4 752 020 8 385 715 
            
             8 670 829.42 

TFNB 53,7% 53,7% 53,7% 53,7% 

Bases  25 205 26 655 26 708                          26 708 
Produits  13 535 14 314 14 342                          14342 

Total produits 9 756 908 9 902 494 8 400 057 
              
             8 685 171.42  

Le projet du budget 2022 verra donc l’inscription d’un montant de 8 685 171.42 € au titre des contributions directes soit le 
même montant que celui de l’année dernière. 

On constate que depuis 2020 les taux n’ont pas évolué.  La collectivité a décidé de poursuivre sa stratégie de maintien des taux au bénéfice de 
 la population. 
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En 2022, l’attribution de compensation subira une baisse de 300 000 € au profit de l’agglomération GPS&O dans le cadre du 
transfert de compétence ( ……)  

997 764,00 € 997 764,00 € 997 763,15 € 

694 018,64 € 
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1.2/LES DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 
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Dans ce contexte sanitaire morose, caractérisé par un assèchement grandissant des ressources financières propres et une diminution 

conséquente des marges budgétaires, nous ne devons avoir qu’une seule boussole : la rationalisation de nos dépenses. Les services 

municipaux s’inscrivent pleinement dans cette trajectoire et mesurent l’importance de chaque euro utilisé. Avec la stratégie mise en place 

pour contenir la masse salariale, les dépenses de fonctionnement devraient connaitre une baisse de (-1,78%) par rapport à 2021.   

20 158 324,90 € 20 184 247,20 € 

21 627 265,21 € 
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Dépenses réelles de fonctionnement  Evolution 
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A /L’ÉVOLUTION DES EFFECTIFS ENTRE 2020 ET 2021 

TABLEAU GLOBAL DES EFFECTIFS au 31/12 de l'année N-1 

   2020 2021 

Contractuels  87 100 
C.A.E.  0 3 

Emplois d'avenir  0 0 
Apprentis 2 2 
Adulte-relais  0 8 

Service civique * 0 0 
Assistantes maternelles 10 8 

Titulaires (et stagiaires) 262 251 
Total hors vacataires et saisonniers 361 372 
* pas comptabilisés : en fin de mission au 30 juin 2020 puis au 31 juillet 2021 

Au 31/12/2021, la ville comptait 372 agents (hors vacataires et saisonniers)  

Vacataires et saisonniers 73 70 

Total général 434 442 
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76.6% 

1.07% 

1.35% 

2.32% 

1.21% 18.36% 

Répartition de la rémunération des titulaires en 2021 
 

Somme de traitement de base  Somme de NBI Somme de Heures sup 

Somme de Indemnité de résidence Somme de SFT Régime indemnitaire  
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76.72% 

1.67% 

2.34% 

1.75% 
17.8% 

0 

Répartition de la rémunération des contractuels en 2021  
 

Somme de traitement de base  Somme de Heures sup Somme de Indemnité de résidence 

Somme de SFT Régime indemnitaire  
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 13 069 324,73 €  
 12 982 741,04 €  

 14 139 054,34 €  
 13 600 537,10 €  

 13 794 900,00 €  

 14 654 282,80 €  

 15 135 414,11 €  

 11 500 000,00 €  

 12 000 000,00 €  

 12 500 000,00 €  

 13 000 000,00 €  
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 14 000 000,00 €  
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 15 000 000,00 €  

 15 500 000,00 €  
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CA 

BP 

Les résultats du compte administratif 2021 affichent une hausse de 9% par rapport à 2020. 2020 . Cette augmentation s’explique 
par la mise en place de la politique de la nouvelle équipe municipale en faveur, entre autres, de la jeunesse et de la médiation.  
 
Le prévisionnel du BP 2022 affiche une augmentation de 4% par rapport au BP 2021.  
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2 / LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

N° et intitulé de l'AP  
Autorisation de 

programme  

Crédits de 

paiement 2021 

Crédits de 

 paiement 2022 

Crédits de 

 paiement 2023 

Crédits de  

paiement 2024 

10 projets d’avenir 27 000 000,00 € 395 036,35 €    3 591 184,13 €  13 738 529,24 € 9 275 250,28 € 

Opération école numérique  2 400 000,00 € 312 867,19 € 
                                                1 

743 675,79 €  
343 457,02 € 0,00 € 

Opération Réhabilitation 
école Chavannes  

9 600 000,00 € 43 520,76 € 
                                                   

561 508,34 €  
5 974 970,90 € 3 020 000,00 € 

Opération Réhabilitation 
école Maupomet  

1 680 000,00 € 7 749,72 € 
                                                   

177 000,00 €  
756 000,00 € 739 250,28 € 

Opération Réhabilitation 
Gymnase Guimier  

2 520 000,00 € 30 898,68 € 
                                                 

209 000,00 €  
2 064 101,32 € 216 000,00 € 

Opération Réhabilitation CVS 
Augustin Serre 

1 200 000,00 € 0,00 €   150 000,00 €  800 000,00 € 250 000,00 € 

Opération Reconstruction 
gymnase Bergeal  

9 600 000,00 € 0,00 € 
                                                  

750 000,00 €  
3 800 000,00 € 5 050 000,00 € 

AP 2022 : Ecole 
intercommunale 

 N° et intitulé de l'AP  

 
Autorisation de 

 programme  

Crédits de 

 paiement 2022 

 

Crédits de 

 paiement 2023 

 

Crédits de  

paiement 2024 

 

Crédits de  

paiement 2025 

Crédits de  

paiement 

2026 
BP 2022 12 000 000,00 € 100 000,00 € 400 000,00 € 2 500 000,00 € 8 000 000,00 € 1 000 000,00 € 

AP 2012-01 - Actualisation 2022 12 000 000,00 € 100 000,00 € 400 000,00 € 2 500 000,00 € 8 000 000,00 € 1 000 000,00 € 
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3 / LA SITUATION DES ÉPARGNES 
 

Epargne brute =_C'est l'écart entre les recettes et les dépenses de fonctionnement. L'excédent, appelé aussi autofinancement brut, 

finance la section d'investissement et doit être supérieur ou égal au remboursement du capital de la dette. La part des cessions 

d'immobilisations est retirée car il s'agit d'une recette exceptionnelle. 

Epargne nette =_Epargne brute ôtée du remboursement du capital de la dette. Elle permet de mesurer l'équilibre annuel. Une 

épargne nette négative illustre une santé financière dégradée. 
 

2 504 886,00 € 

1 964 550,00 € 

1 477 717,53 € 1 472 741,00 € 

737 945,00 € 

219 015,53 € 

2019 2020 2021 

Epargne brute  Epargne nette  
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4 / L’ETAT DE LA DETTE 

Synthèse de la dette au 28 février 2022 

Elements de synthése Au 28/02/2022 Au 31/12/2021 Variation 

Votre dette globale est de : 12 870 789.33 € 13 107 972.66 € 

Son taux moyen hors swap s'élève à : 3.16 % 3.15 % 

Sa durée résiduelle moyenne est de : 11.20 ans 11.37 ans 

Sa durée de vie moyenne est de : 6.06 ans 6.15 ans 

L’encours de la dette du budget principal comprend l’ensemble des emprunts actuels souscrits par la ville . Il était de 13 107 972.66 € 

31/12/2021. Aujourd'hui, il est de 12 870 789.33 € avec une durée de vie moyenne de 6.06 ans.   
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Type Capital Restant Dû % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

Fixe 10 169 999.88 € 79,02 % 3,86 % 

Variable 2 700 789.45 € 20,98 % 0,49 % 

Ensemble des risques 12 870 789.33 € 100,00 % 3,16 % 

4.1 / DETTE PAR TYPE DE TAUX 
Une dette « saine » composée principalement de taux fixes ( 79,00 % des emprunts). La dernière analyse de la dette montre l’absence de  
prêts à risque. Une durée de vie résiduelle de 11 ans et 7 mois, composée de 23 lignes de prêts 
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4.2/ PROFIL D’EXTINCTION DE LA DETTE 
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4.3/ RATIO DE DÉSENDETTEMENT 

Ce ratio vise à mesurer le nombre d’années nécessaire pour désendetter la ville si la capacité d’autofinancement brute était 
entièrement affectée au remboursement de la dette. Il est conseillé d’avoir une capacité de désendettement inférieure à 12 ans, ce 
qui est le cas de la ville puisque la capacité de désendettement est à ce jour de 8.87 ans.  
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4.5/ LA DETTE GARANTIE  

Le volume de l’encours garanti par la commune s’élève au 31 décembre 2021 à 7 615 580 euros  au bénéfice de 4 bailleurs sociaux.  

Les 23 lignes  garanties par la commune sont toutes contractualisées auprès de la caisse des dépôts et consignations.  
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5/ LES ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES  

Pour appréhender les enjeux et la stratégie budgétaire, il est nécessaire de présenter les axes politiques conduits par la 
municipalité dans ses divers domaines de compétences et selon les axes définis par la nouvelle municipalité installée en juillet 
2020.  
Ces orientations prennent en compte l’audit réalisé en début de mandat qui présente une situation préoccupante avec 
notamment une capacité d’autofinancement en nette baisse (avec une projection négative en 2023) et un plan pluriannuel 
d’investissement où les financements externes étaient absents. Cet héritage a un impact aujourd’hui tout à fait perceptible sur 
le terrain avec des écoles, des équipements, des espaces et services publics très dégradés.  
 
Le retour de l’investissement public s’avère plus que nécessaire, mais celui-ci ne peut se faire à n’importe quelles conditions, au 
vu du contexte économique et social, la nouvelle municipalité souhaite contenir la pression fiscale.  
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• Organisation des services et guichet unique 

 Les services de la municipalité sont organisés en 4 grands pôles avec au cœur de ces pôles, la cohésion sociale et la famille.  
L’objectif de cette nouvelle organisation est de renforcer l’accueil de la population et d’améliorer, notamment à travers le 
Guichet Unique mais aussi à travers les services proposés par le service scolaire,  l’accueil des enfants et la facilitation de 
l’organisation pour les familles.  
 
  Volonté forte d’accompagnement de l’usager et de réponses aux questionnements.  
 
   Orientations des mantevillois et pas seulement du traitement administratif avec 3 objectifs :  
• Diriger 
• Orienter  
• Regrouper  
 
 Accessibilité du service public, l’État-civil est ouvert une fois par semaine en « soirée » (jusqu’à 19h) pour un accès à 

tous les services pour la population dés octobre. 
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SECURITE ET PREVENTION  

POLICE MUNICIPALE  

Il est primordial de faire un suivi à l’année des difficultés et des constats tirés par la Police municipale.  

 Les effectifs en hausse et vont continuer à s’accroître. 

 Un enjeu principal  

 Comment rendre notre police municipale plus visible et rendre ses actions plus lisibles pour les habitants ? 

 Mise en place de nocturnes  
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Vidéosurveillance   
 
Aujourd’hui, il y a 26 caméras installées mais le matériel n’est pas adapté.  
 
Projet d’étude et d’installation de matériel de vidéosurveillance. 
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SECURITE ET PREVENTION 

Arrivée prévue des 15 médiateurs 
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Leurs missions sont :  
 
Présence sur les évènements 
Présence dans toute la ville 
Orientation, conseil des habitants 
Lien entre les habitants et la Mairie 

Dans le cadre de la politique pour la prévention et la tranquillité publique menée par l’équipe municipale, 
l’objectif est de :  
Réaliser le suivi des missions de l’équipe de médiation urbaine. 
 Participer aux instances mises en place par le CLSPD.  
Porter une réflexion sur les relations Police – Population.  
Porter une réflexion sur la prévention auprès du public jeune exposé aux phénomènes de bandes 
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                ENSEIGNEMENT ET PERISCOLAIRE  

Le concours d’architecte est lancé pour les Alliers de Chavannes 
 

Lancement des études pour MAUPOMET   
 
Début des études pour l’école intercommunale   

 
Poursuite du projet d’école numérique 

 
Rentrée 2022 : classes mobiles pour les maternelles et tablettes pour les élémentaires 

 
 

 

L’aménagement et le développement des écoles pour Mantes-la-Ville est une priorité pour la municipalité.  
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PROJETS ECOLES NUMERIQUES 

 Un projet co-construit avec l’Éducation nationale, (l’Académie, la circonscription, la DANE, CANOPE 78…) 

 Des enseignants formés et qualifiés 

 Des outils de qualité (tablettes, TNI, robots, ordinateurs, réseaux …) 

 Des ressources pédagogiques 

 Réinventer la mission d’éducation en mairie et développer de nouvelles compétences. 
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CRÉATION D’UN MEDIAPÔLE COMMUNAL À RAYONNEMENT DÉPARTEMENTAL 
 
Il s’agira :  
De créer un lieu de formations par et au numérique , central, identifié dans une ville INNOVANTE 
D’accueillir enseignants, élèves , des jeunes à qualifier, des parents, des citoyens en besoin de formation, périscolaires , des 
ateliers intergénérationnels … 
De faire participer des partenaires économiques de la EDTECH qui mettent à disposition matériels, mobiliers, … 
De se garantir la proximité des cadres de l’Education nationale sur la ville 
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LA CITE EDUCATIVE  

La ville porte un projet d’installation d’une Cité Éducative à Mantes-la-Ville 
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Une cité éducative est un programme national porté par l’ANCT ( Agence nationale de la cohésion des territoire)  et le 
Ministère de l’Éducation nationale & de la jeunesse. Les cibles sont les  0-25 ans dans les QPV (Quartiers prioritaires de la 
politique de la ville). 
La cité éducative aura pour objectif de :  
Élaborer et développer une stratégie éducative ambitieuse. 
Considérer l’enfant dans sa globalité, tout au long de son parcours – petite enfance à l’insertion professionnelle. 
Bâtir une stratégie de coopération de tous les acteurs éducatifs autour de l’École. 
Les enjeux pour Mantes-la-Ville sont nombreux :  
Une formidable occasion pour renforcer les synergies entre les acteurs éducatifs locaux. 
Un dispositif qui permet de mettre en œuvre des projets nouveaux et variés, propres au contexte et besoins du territoire. 

 Les projets :  
Musée numérique                                                                                                                                                                                                                                              
Opérations 1000 livres   
 Classes orchestres dans les écoles    
Distributions de fournitures scolaires                                                

La communication gestuelle en crèche 
L’art en crèche 
Fablab Port-de-Bouc (découverte de la robotique) 
Les cadets de la sécurité civile  
Découverte de nouvelles activités autour de la science 
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POLITIQUE DE LA VILLE ET JEUNESSE 

Dynamiser et réduire les fractures territoriales, sociales et économiques 

• Impliquer et accompagner les familles dans la vie locale.  

• Accompagner les jeunes vers le marché de l’emploi.  

• Impliquer l’ensemble des acteurs pour améliorer le cadre de vie 

 

Les orientations pour 2022 :  

 Nouvelle amplitude horaire en soirée : les CVS doivent être des structures de proximité à destination des familles. 

 Rénovation des CVS Arche-en-Ciel et le Patio et réhabilitation du CVS Augustin Serre. Les CVS sont des lieux d’accueil de 
proximité. Leur rénovation permettra une adéquation avec les besoins de la population et des partenaires. Des « espace 
social » avec de multiples espaces de vie pour créer du lien, partager, échanger, animer et accompagner 

 Mise en place du dispositif PRIJ (plan pour l’insertion des jeunes en Ile de France) 

 Lancement d’un travail en proximité avec les bailleurs sociaux afin de lutter contre l’insalubrité et améliorer le cadre de vie 
des mantevillois. 
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DEMOCRATIE PARTICIPATIVE  

    Afin de développer une citoyenneté active à tous les âges de la vie et enrichir la décision des élu(e)s avec 
l’expertise des habitants, la municipalité a développé divers espaces d’expressions.  
Les Mantevillois  issus de tous les quartiers, auront la possibilité de s’impliquer dans des instances 
participatives :  

     Le Conseil consultatif des seniors -  Le Conseil Municipal des Enfants – Les référents de quartiers 

 

D’autre part il existe également d’autres modes de participation, pour contribuer au projet de ville : 

• La participation aux réunions publiques  

• Faire partie de la réserve des bénévoles  

• Apporter son expertise lors des balades urbaines qui ont lieu sur l’ensemble de la ville  
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ACTION SOCIALE 

• Le CCAS est l’outil nécessaire pour la mise en place d’une politique d’aide sociale, des actions de solidarité et 
d’accompagnement des publics les plus fragiles. Le CCAS se recentrera sur sa première mission, remédier aux situations de 
précarité ou de difficulté sociale touchant notamment les familles les plus précaires, les personnes âgées, les personnes 
sans emploi et les personnes en situation de handicap.  

 

• Le CCAS se mobilisera dans la lutte contre l’exclusion (notamment aides alimentaires) et le soutien au logement 
(notamment des personnes âgées et des familles en difficultés). 

 

• Mise à disposition d’un logement d’urgence  
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MAISON FRANCE SERVICES  

 
L’accessibilité des Services Publics à Mantes la Ville: La maison France Service est ouverte depuis le 1er octobre! 

 

 Simplification des démarches administratives pour tous les citoyens.  

 Création d’un pôle d’accueil pluridisciplinaire sur le territoire du mantois.  

 Accompagnement des usagers vers le numérique pour ceux qui en sont le plus éloignés. 
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CULTURE 

•   La commune dispose de nombreux équipements culturels de qualité (espace culturel Jacques Brel, l’usine à 
son, l’école municipale d’arts plastiques). 

 

•   Il est nécessaire de proposer une programmation culturelle et évènementielle la plus ouverte possible et 
faire le lien entre les quartiers au travers d’animations culturelles. 

 

• Mise en valeur du patrimoine de la Ville 
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SPORT 

Les orientations pour 2022 : L’accès au sport pour tous! 

 

• Réception terrain synthétique au Moulin des Rades 

• Réhabilitation du Gymnase Guimier 

• Reconstruction du gymnase incendié 

• Mise en place d’équipements sportifs de proximité 

• Rénovation de certains équipements sportifs 
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SANTE – SENIOR ET INTERGENERATIONNEL 

• Un centre de vaccination COVID  a été mis en place avec l’ARS dans les locaux de l’Hôtel de Ville 

 

• Axe prioritaire : Construction d’une maison de santé 

• Cabine de téléconsultation à la Maison France Service 

• Facilité l’accompagnement des médecins 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET 
ATTRACTIVITE 

• Une étude globale avec des opérateurs spécialisés sur la revitalisation, le développement et le soutien des centres 
commerciaux de Mantes-la-Ville sera engagée.  

• Développement du Marché alimentaire 
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CADRE DE VIE / ENVIRONNEMENT 

PROPRETÉ 

 

 Lancement des actions de sensibilisation avec M’ton quartier propre 

 Création d’une Brigade de respect de l’environnement  

 Projet 1 naissance = 1 arbre  
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